
 

 

ANNEXE 6 - REGLES RELATIVES A L’ENVIRONNEMENT ET AUX ESPACES VERTS 

Direction Territoriale Sud-Ouest 
 
Généralités : préservation et respect de l’Environnement 
Pendant la durée de la convention, le bénéficiaire est responsable de l’état des parcelles du 
domaine public fluvial. 
 
En particulier, il effectue, à ses frais, tous les travaux nécessaires pour prévenir les éventuelles 

détériorations ou pollutions causées au domaine public fluvial par sa faute et/ou, le cas 

échéant, réparer les dommages qu’il causerait aux parcelles du domaine public fluvial qu’il 

gère (pollution des sols, des sous-sols, de l’eau ainsi que présence de déchets) afin de garantir 

leur bon état environnemental. Les parcelles ne doivent pas comporter de décharge sauvage 

de déchets. En cas d’apparition de dépôt sauvage de déchets du fait du bénéficiaire, ces 

derniers doivent être immédiatement évacués par ses soins dans les filières agréées.  

En cas de non-respect de ces engagements (exemple nettoyage non effectué), VNF peut, 

après mise en demeure infructueuse, assurer ou faire assurer d’office la mise en œuvre de 

ces mesures, et notamment l’élimination des déchets aux frais du bénéficiaire.  

En cas de dégradation des parcelles du domaine public fluvial sur le plan environnemental 
(pollution, apparition de dépôt sauvage, …), qui ne serait pas de son fait, le bénéficiaire 
s’engage à informer dans les meilleurs délais VNF. 

 
Travaux et entretien sur bâtis 
Le bénéficiaire s’engage à être vigilant sur la présence d’espèces protégées (chauves-souris 
dans les combles, nids d’hirondelles en façade, …) et à les prendre en compte dans le respect 
de la réglementation, en adaptant si nécessaire ses interventions (choix des périodes, 
maintien des nids, pose de nichoirs artificiels de substitution). VNF sera disponible pour 
accompagner le bénéficiaire dans ces décisions. 
 
Entretien des espaces verts 

Afin de favoriser la biodiversité et de permettre au canal de jouer un rôle de continuité 

écologique, VNF adopte des pratiques de gestion respectueuses de l'environnement sur ses 

espaces verts. Ces règles incombent directement au bénéficiaire de la convention de 

superposition d’affectation, dans la limite de son périmètre de gestion. 

Toute intervention personnelle ou déléguée sur les espaces verts ou sur les arbres respectera 
a minima les consignes suivantes : 
 
De manière générale :  

- Interdiction d'utilisation de produits phytosanitaires sur le domaine public fluvial 
(désherbants chimiques notamment) : respect des Zones de Non Traitement ZNT ; 

- Possibilité de couper « haut » (50cm ou plus) les plantes des bords de berges (iris, 
joncs, souchets, …) mais obligation de maintien comme habitat et zone de transition 
écologique, et compte-tenu de leur rôle dans la tenue des berges – sauf exigence 
technique particulière et justifiée ; 

- Respect/non détérioration des arbres (parties aériennes/souterraines). 

 

En cas de fauchage à proximité des arbres, un périmètre non fauché de 50 cm au minimum 
autour des arbres est à garantir pour éviter de les blesser lors des opérations. A défaut, 



l’utilisation de matériels permettant d'éviter de blesser les collets des arbres, et tout 
particulièrement des jeunes arbres (système de carters de protection, …) est souhaité. 

Il convient également de respecter les prescriptions en matière de prophylaxie dans le 
cadre de la lutte contre le chancre coloré du platane, et en particulier à travers les mesures 
de désinfection des outils et engins avant et après toute intervention sur ou à proximité de 
platanes (prescriptions détaillées dans le Guide de bonne pratique pour la lutte contre le 

chancre coloré, conformément à la réglementation en vigueur), voir Chancre coloré du 
platane - Guide de bonnes pratiques - DRAAF Occitanie (agriculture.gouv.fr). 

Ces mesures seront appliquées par extension à tous les travaux à proximité des arbres, quelle 
que soient les essences, pour prévenir l’apparition de nouvelles pathologies. 

Ces mesures concernent aussi bien des interventions directement sur les arbres que des 
terrassements à proximité de ces derniers (présence de racines). 

Enfin, sur le canal du Midi, étant donné le niveau de contamination au chancre coloré, la 
récupération de bois de platane est prohibée et la gestion du bois de platane doit consister en 
un brûlage encadré des résidus produits. 
 
Les interventions d’abattages, élagages ou de débroussaillage conséquent pouvant entraîner 
des impacts sur la faune et les habitats d’espèces potentiellement protégées, des mesures 
proportionnées et adaptées aux interventions seront prises, afin de respecter les 
réglementations en vigueur, et notamment celles relatives à la protection des espèces (article 
L. 411-1 du code de l'environnement). 
Cette prise en compte pourra notamment se traduire par les recommandations suivantes : 

- justifier ces interventions et éventuellement les pondérer (gestion différenciée, travail 
par mosaïque autant que possible, …) ; 

- adaptation des périodes d’intervention : 
o éviter les débroussaillages au printemps, période de nidification possible pour 

certaines espèces d’oiseaux notamment passereaux, et certains mammifères 
(hérissons, …) ; 

o éviter les abattages au cœur de l’hiver (période d’hivernage des chauves-
souris) ou du plein été (période de mise bas), et/ou fixer des règles strictes de 
vérifications de la présence d’individus, et de sauvegarde le cas échéant. Les 
services de VNF, d’associations naturalistes, de Bureaux d’Etudes spécialisés 
ou du Conservatoire des Espaces Naturels Occitanie pourront être sollicités 
pour avis et conseils. 

 
En cas d’abattages, VNF sera consulté afin de déterminer la nécessité ou non de procéder à 
des replantations, et le cas échéant d’en définir les contours (essence, …). 
 
Pour toute demande d’information ou toute question d’ordre environnemental ou relative à 
l’entretien des espaces verts, le bureau Environnement et Paysages de la Direction territoriale 
sud-ouest de VNF peut être contacté par mail à l’adresse ci-après : U2E@vnf.fr 
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